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Bonjour, nal !


L'un des rares progrès obtenu en France ces dernières années contre la surconsommation est la mise en place d'un indice de réparabilité, dont l'affichage est obligatoire à côté de l'étiquette énergétique. La pression de l'association "Halte à l'Obsolescence Programmée" n'est pas étrangère à cette évolution de la législation, inspirée du travail qu'effectue depuis près de 20 ans iFixit. Si les critères ainsi que leurs coefficients entrant dans l'élaboration de l'indice de réparabilité sont certes discutables ; mais au moins existe maintenant un critère différenciant sur lequel le consommateur peut facilement baser son choix.


Depuis le 1er janvier 2021, la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire a rendu obligatoire l'affichage de l'indice de réparabilité pour :



	les tondeuses à gazon

	les lave-linges à hublot

	les téléviseurs

	les smarthones


	les ordinateurs portables





Depuis le 4 novembre 2022, est rendu obligatoire l'affichage de l'indice de réparabilité pour :



	les aspirateurs

	les lave-linges top

	les laves vaisselles

	les nettoyeurs haute-pression




Les commerces physiques ou sur internet se sont pliés bon grès malgré à cette obligation d'affichage. Cependant, que ce soit dans les commerces au sur le site indicereparabilite.fr , il n'est pas possible d'obtenir facilement une liste des produits notés afin d'en faire un trie en fonction des marques et des notes obtenues. Ce serait pourtant intéressant pour le consommateur pour faire son choix, ou pour comparer l'évolution des fabricants dans le temps sur ce critère.
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